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Conseil de quartier Val-Fleury 

Séance plénière – lundi 30 septembre 2019 

 

Présidence de séance : Denis LARGHERO, maire de Meudon, président du Conseil de quartier, Francine 
LUCCHINI, Maire adjointe, vice-présidente du Conseil de quartier, Antoine DUPIN, Maire adjoint, vice-
président suppléant. 

Participants : Evelyne AGBOTON, Joyce BRIAND, Patricia CALANT, Yoann COURANT, Angélique 
DIKRANIAN, François DUFFAURE, Barbara ELVERY, Thierry EMERDJIAN, Marie FAGE, Alain-Marie HIS, 
Michel LACHAMBRE, Jean MENARD, Marie de MIRAMON, Christophe RIALAN, Eric ROBBIANI, 
Christiane SAMUEL, Yves TERRIEN, Véronique THIBAULT 

Absents excusés : Fabrice HERRAULT, Caroline LEMERCIER, Daniel RACLOT, Philippe RICHARD, Frédéric 
SAKHOCHIAN 

Absents : Béatrice de FAVITSKI, Julien GRIZZETTI, Malika GUILLERM, Daniel SAINT-HAMONT, Marion 
TACHÉ 

Intervenants : Stéphanie MONNERIE et Djibril TOURÉ, Agence régionale de santé, Franck DERUÈRE, 
directeur général adjoint, Alain BASTIAN, directeur de l’environnement urbain 

 

À l’occasion de cette troisième séance plénière,  les membres du conseil de quartier ont participé à 
trois ateliers de travail.  

1. Communication sur l’état des sols, avec Stéphanie MONNERIE et Djibril TOURÉ (présentation 
de l’ARS jointe) 

Au printemps 2019, une habitante du quartier a réalisé des analyses de sol dans son jardin révélant 
des traces de plomb. Alertée, la Ville a immédiatement contacté l’Agence régionale de santé (ARS) qui 
ne qualifie pas le taux anormal dans la région parisienne. 

Les représentants de l’Agence régionale de la santé, présents à la réunion du conseil de quartier, 
expliquent que les sols d’Île-de-France ont été pollués aux 19è  et 20è  siècles par : 

- Les rejets des sites industriels  
- L’utilisation d’essence au plomb 

Toutefois, la concentration en plomb dans l’air et les sols a considérablement diminué depuis 
l’interdiction des carburants au plomb le 1er janvier 2000.  

En cas de diagnostic avéré de saturnisme chez un enfant, l’ARS réalise systématiquement des analyses 
de sols et une recherche des origines de la pollution. En cas de doute, la préconisation principale est 
de se rendre chez son médecin traitant pour faire réaliser une plombémie.  

Aucun cas de saturnisme n’a été constaté à Meudon et l’Agence régionale de la santé n’a connaissance 
d’aucune pollution au plomb des sols présentant des risques sanitaires. Les représentants de l’ARS 
assurent que les fruits et légumes cultivés à Meudon peuvent être consommés sans risque, dans le 
cadre d’une alimentation équilibrée et variée. Ils concluent à l’absence de risque sanitaire.  
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Par précaution, le Maire a fait procéder à une recherche de pollution des sols et de l’air sur le site de la 
Fonderie Clémenti. Les taux constatés sont inférieurs aux seuils de pollution et autorisent l’exploitation 
du local. 

Dans le cadre des projets d’agriculture urbaine, pour éviter tout risque de polémique, la Ville procède 
à un apport de nouvelle terre pour la création des jardins familiaux ou installe des potagers hors sols 
dans les écoles.    

 
2. Projet de jardin sur le terrain du mini-club, avec Alain BASTIAN 

Le mini-club de Val-Fleury sera déconstruit en décembre. Le conseil de quartier était invité à réfléchir à 
l’avenir de ce terrain. 

Au terme des débats, le Conseil de quartier se prononce en faveur d’un « Potager Meudonnais ». Ce 
concept a déjà été mis en œuvre à Meudon-la-Forêt, aux Sablons et à Meudon sur Seine. Il s’agit de 
parcelles cultivables, louées à prix modique à des habitants candidats désignés par tirage au sort. 

Ce Potager Meudonnais de Val Fleury ouvrira au printemps 2020. 

 
3. Élaboration d’un projet porté par le Conseil de quartier de Val-Fleury pour le budget 

participatif 2020, avec Claire FOURNOL 

Le conseil de quartier décide de soumettre au budget participatif les projets suivants : 

- La réhabilitation de la fontaine de la Goulette aux Moines 
- La création d’un parcours santé 
- L’achat de matériel informatique pour favoriser l’accessibilité numérique (installé au Club 

seniors) 
- L’installation de ruches dans le quartier 

 

L’actualité du quartier 
 
DÉSIGNATION D’UN CONSEILLER DE QUARTIER POUR LE JURY D’ADMISSIBILITÉ DU BUDGET 
PARTICIPATIF 

Conformément au règlement du budget participatif, un membre de chaque Conseil de quartier 
siègera dans le jury d’admissibilité des projets du budget participatif chargé d’arrêter la liste des 
projets soumis au vote des habitants en janvier 2020, au vu des critères du règlement et de l’étude 
réalisée par les services de la Ville.  

Sont désignés par le conseil de quartier de Val Fleury : 

- Marie FAGE (titulaire) 
- Jean MÉNARD (suppléant)  

Le jury d’admissibilité se réunira mercredi 4 décembre à 19h à l’Hôtel de Ville. 

TRAVAUX PLACE BROUSSE  

Les travaux d’assainissement entre le Pont Banès et la rue Henri Barbusse se terminent en novembre. 
Les marches de la place sont réalisées en pierre calcaire, plutôt qu’en béton comme initialement 
prévu.  

Une rampe et une voie en pente douce seront installées le long des marches pour les fauteuils 
roulants, poussettes, etc.  
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Un membre suggère qu’une plaque soit installée sur la place pour expliquer qui était Henri Brousse. Le 
Maire prend note de cette idée. 

Le distributeur automatique de billets devrait être installé d’ici la fin de l’année 2019. Le Maire 
explique ce temps d’installation par une législation contraignante en termes de sécurité, la difficulté à 
trouver une banque qui souhaite installer un DAB et le refus de la SNCF et des commerces de voir un 
DAB installé dans leurs murs, pour des raisons de sécurité de leur personnel.  

CIRCULATION QUARTIER CALMETTE 

L’enfouissement des réseaux a débuté. À l’issue, un nouveau plan de circulation sera mis en 
application. Les places de stationnement matérialisées d’un côté des rues éviteront les alternats. Ces 
mesures permettront de sécuriser et fluidifier la circulation, notamment celle du TIM.  

TRAVAUX D’ACCESSIBILITE GARE DE VAL FLEURY 

Des travaux seront réalisés par la SNCF en 2021-2022, pour faciliter l’accès aux trains aux personnes 
à mobilité réduite et aux poussettes. 

Une conseillère demande si un ascenseur à vélo est prévu. Le Maire explique que deux ascenseurs 
desserviront les quais. La Ville demande en plus à ce que des rigoles métalliques soient ajoutées dans 
les escaliers pour accéder aux quais. 

Une conseillère de quartier attire l’attention sur l’état dégradé de la passerelle perpendiculaire à 
l’avenue Jean Jaurès. Le Maire répond que l’information sera remontée à Grand Paris Seine Ouest. Il 
précise qu’en termes de sécurité, les passerelles de la Ville sont aux normes. 

Le repositionnement du kiosque Relay à l’intérieur de la gare de Val-Fleury est à l’étude à la demande 
de la Ville, afin de libérer de l’espace autour de la gare.  

VÉLIB 

La station Vélib’ de 23 bornes allée de Reffye (à côté du Café de la Paix) est en attente de 
raccordement électrique par ENEDIS. Ouverture au premier trimestre 2020. 

BUS RATP 169 

Un nouveau tracé du 169 sera mis place début 2020, par la rue d’Arthelon dans un sens et l’avenue 
de Louvois dans l’autre.  

 

 

Une assemblée générale des cinq conseils de quartier se tiendra :  
Lundi 2 décembre à 19h au Potager du Dauphin (5 rue Porto-Riche) 

Cette soirée sera l’occasion de présenter le rapport d’activité de la première année d’exercice des 
Conseils de quartier. Ce document pourra être enrichi de vos commentaires et sera présenté au 
Conseil municipal de décembre. 

D’ici là, les membres du quartier ont la possibilité d’adresser leurs questions ou suggestions au service 
démocratie participative à jeparticipe@mairie-meudon.fr . 

 

 

Meudon, le 28 octobre 2019 

 

mailto:jeparticipe@mairie-meudon.fr


Information publique

Conseil de quartier Val-Fleury à Meudon
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Le plomb : quelles origines et quels effets?
Origine du plomb dans les sols : 
- utilisé depuis l’antiquité pour diverses activités ; 
- dans l’industrie, les peintures, l’essence, les cosmétiques ;
- dans tous les milieux environnementaux (air, eau, sol, aliments bâtiments …) : 

- Les poussières et les écailles de peinture au plomb
- L’eau du robinet contaminée par des canalisations en plomb
- Les activités professionnelles ou de loisirs (chasse, stand de tir …)
- Les vaisselles artisanales, les cosmétiques traditionnels ou les remèdes traditionnels
- Les sols contaminés par des activités industrielles actuelles ou passées
- L’exposition in utéro dans le cas de femmes intoxiquées par le plomb

• Origine principalement anthropique 

Les effets sur l’homme : 
- Accumulation dans l’organisme ; 
- Elimination lente ; 
- Neurotoxique, reins et moelle osseuse.

• Populations vulnérables : enfants (0 à 6 ans) et femmes enceintes
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Le saturnisme infantile: une maladie à 
déclaration obligatoire

L’arrêté du 05 février 2004 fixait un seuil de saturnisme infantile à 100µg /L et 
ce seuil a été abaissé à 50µg /L par arrêté du 08 juin 2015;
Une plombémie ≥ 50µg/L définit le saturnisme chez un patient âgé de moins de 
18 ans.
Un niveau d’intervention rapide de 50µg /L et un niveau de vigilance de 25µg /L
Les informations sur les plombémies ≥ 50µg /L (la déclaration au médecin de 
santé publique de l’ARS est obligatoire) pour ≥ 25µg /L les laboratoires 
informent l’ARS
Dans les deux cas, l’ARS DD92 réalise une enquête environnementale. 
Dans les cas suivants, si l’exposition est avérée, le dépistage peut être 
recommandé par l’ARS:
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La situation des sols en Ile de France et à 
Meudon (1/2)

En région Ile-de-France la pollution atmosphérique en plomb était 
très importante (0,5µg /m³). L’interdiction du plomb dans l’essence à 
compter du 01 janvier 2000 a fortement diminué les teneurs (0,02µg 
/m³). 
BASOL est créée par arrêté le 17 ocobre1994, (base de données 
sur les sites et sols pollués ou potentiellement pollués appelant une 
action préventive ou curative de l’Etat). Aucun site BASOL sur 
Meudon
BASIAS est créée le 10 décembre 1998 (Inventaire historique des 
sites industriels et activités de service). Consultation publique sur le 
site www.georisques.gouv.fr . Pour la commune de Meudon 73 sites
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L’ARS n’a pas connaissance de sols pollués au plomb à Meudon 
(Information d’une seule valeur supérieure à 300 mg/kg dans le jardin 
d’une habitante.) 
Depuis 2015 à ce jour, sur la commune de Meudon il n’y a aucun cas de 
saturnisme déclaré 
En cas d’inquiétude de la population aller consulter un médecin pour 
réalisation d’une plombémie si nécessaire

La situation des sols en Ile de France et à 
Meudon (2/2)
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Cas des jardins potagers
Le transfert du plomb vers les plantes varie en fonction des espèces et des 
variétés
Les légumes les plus sensibles au plomb dans les sols sont la laitue, les radis, 
les carottes et les poireaux
Au regard des études sur les sols pollués en plomb (de 148 à 2145 mg/kg de 
Pb) le risque sanitaire est plus élevé par l’ingestion de poussières que par la 
consommation des légumes cultivés sur ces sols. (Source: rapport du HCSP 
juin 2014)
Recommandations générales usuelles : ne pas laisser enfants jouer sur sol nu, 
lavage humide des surfaces, lavage des mains et fruits et légumes 
éventuellement autoproduits dans le potager. 
D’après les données à disposition à ce jour, l’ARS ne voit pas de risque 
sanitaire (pour le Pb dans les sols) pour une consommation de légumes 
autoproduits dans les jardins potagers de la commune de Meudon dans le cadre 
d’une alimentation variée et équilibrée.
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Pour en savoir plus

Le ministère de la santé: https://solidarites-sante.gouv.fr/sante-
et-environnement/batiments/article/saturnisme

MERCI DE VOTRE ATTENTION
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